
*TERRITOIRE EN DANGER : Les réformes fiscale et territoriale prévues par le
gouvernement s’attaquent au service public de proximité. Si elles sont votées en l’état, dès
2010, votre Conseil général ne pourra plus mener toutes ses politiques. Développement
économique, aides aux communes, subventions aux associations, aux clubs sportifs,
actions culturelles, préservation de l’environnement, etc., sont directement menacés par
cette réforme. Contre la recentralisation du pouvoir, pour la défense du Territoire de Belfort
et de la proximité, mobilisons-nous. Plus d’infos sur www.cg90.fr
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LES RENCONTRES DU TERRITOIRE

Que fait le Conseil général dans vo-
tre canton ? Quels sont les services
et les aides mis à votre disposition ?
Quelles seront les conséquences
des réformes fiscale et territoriale
engagées actuellement par le Gou-
vernement ?

Afin de répondre à ces questions et
de débattre avec vous des priorités
et enjeux de l’action du Conseil gé-
néral dans votre canton, vous êtes
invités à la réunion publique du
Canton d’Offemont le 3 février.

RENDEZ-VOUS
MERCREDI
3 FÉVRIER
À 18 H 30
SALLE DE LA M.I.E.L.

À OFFEMONT

DOCUMENT DE CONCERTATION

Madame, Monsieur,

Avec la décentralisation, le Département est
devenu un acteur clef de votre quotidien. So-
lidarités, développement économique et em-
ploi, transports, environnement, éducation,
culture, sports et loisirs…, il y a chaque jour
un peu de Conseil général dans votre vie.

Depuis de nombreuses années, le Départe-
ment associe les citoyens à la construction de
ses politiques publiques, notamment lors des
« Rencontres du Territoire » qui permettent
de décider ensemble des priorités pour l’an-
née suivante. Nous avons souhaité amplifier
cette démarche à travers ce document et une
réunion publique où nous vous présenterons
l’action du Conseil général dans votre canton
au plus près de vos préoccupations quoti-
diennes. Cette « rencontre cantonale » est
l’occasion de vous informer mais aussi
d’échanger ensemble notamment autour des
nombreux grands projets du Canton : des-
serte du Pays-sous-Vosgien, logements so-
ciaux à Offemont et à Roppe, aides aux
entreprises, Contrat-Collèges, etc.

Par ailleurs, les réformes fiscale et territoriale
engagées par le Gouvernement vont profon-
dément impacter la vie de nos territoires. La
diminution de nos marges de manœuvre fi-
nancières, la limitation des compétences des
Départements, mais aussi la création du
conseiller territorial, menacent le service pu-
blic de proximité auquel nous sommes tous
profondément attachés. Il est donc essentiel
d’en débattre publiquement ensemble afin
que chacun puisse en mesurer les consé-
quences.

Nous vous invitons à participer nombreux à
cette concertation en réagissant par courrier
et sur internet et en vous rendant à la réu-
nion publique qui aura lieu mercredi 3 fé-
vrier à Offemont.

Yves Ackermann
Président du Conseil général

Michel Reiniche
Conseiller général du Canton d’Offemont



GRANDS AMÉNAGEMENTS

En empruntant la nouvelle desserte du
Pays sous-vosgien (RD 5), les automo-
bilistes peuvent rallier directement Bel-
fort depuis Sermamagny. Les habitants
du canton sont essentiellement concer-
nés par le premier tronçon. Ouvert en
octobre 2007, il a permis de dévier près
de 5 000 véhicules par jour du centre
de Valdoie et de faciliter considérable-
ment l’accès à Éloie. Plus sûre et plus ra-
pide, la nouvelle route se trouve à l’écart
des habitations. Par ailleurs, elle n’a pas
engendré de circulation supplémentaire
au carrefour du Martinet à Offemont.

UN PROJET
AU LONG COURT

Créer une nouvelle route départemen-
tale constitue un projet de grande
envergure. Déclarés d’utilité publique fin
2002, les travaux de la première tranche
de la desserte du Pays Sous-Vosgien
ont démarré en 2005 pour s’achever
deux ans et demi plus tard. D’une lon-
gueur de 1,9 km, ce premier tronçon
comprend trois ponts et deux carrefours
giratoires, l’un à Offemont sur la RD 13
et l’autre à Valdoie sur la RD 23. Une
attention particulière a été portée à la
Forêt de l’Arsot avec notamment la
création de quatre bassins de décanta-
tion des eaux pluviales et la pose de
canalisations d’assainissement.
Ils assurent la collecte des eaux de ruis-
sellement afin de ne pas polluer la
rivière Rosemontoise ainsi que la forêt
environnante. À l’arrière du lotissement
de l’Orée du Bois, en zone forestière, un
ouvrage d’art sous la route permet le
passage de la faune sauvage.

UNE PRIORITÉ
DÉPARTEMENTALE

Immédiatement après l’ouverture de la
première tranche, en octobre 2007, les
travaux du second tronçon reliant Val-
doie à Sermamagny ont démarré, totali-
sant 3,7 km de route départementale
limitée à 90 km/h. Les travaux de ce
grand projet routier, entièrement finan-
cés par le Conseil général du Territoire
de Belfort, s’élèvent au final à 9,3 mil-
lions d’euros.
Ils sont emblématiques de la politique
départementale du Territoire de Belfort
en matière d’aménagement routier.
Aider les communes à renforcer la sécu-
rité des usagers en agglomération
constitue en effet une des priorités du
Conseil général.

LA DESSERTE
DU PAYS SOUS-VOSGIEN
La nouvelle RD 5 qui dessert le nord du département a été totalement
ouverte à la circulation le 24 octobre 2009. Chaque jour, 5 000 véhi-
cules circulent sur cet axe important qui permet de rejoindre Belfort
ou le Nord Territoire rapidement.
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DESSERTE DU PAYS SOUS-VOSGIEN
Le carrefour giratoire sur la RD 13 à Offemont est la porte d’entrée sud de la desserte
du Pays Sous-Vosgien.

L’ENTRETIEN
DES ROUTES DU CANTON

Parallèlement aux grands investissements,
comme la desserte du Pays Sous-Vosgien,
sont menés chaque année des pro-
grammes d’entretien et de rénovation des
axes routiers départementaux. Dans le
canton d’Offemont, plusieurs tronçons de
chaussées ont ainsi été entièrement re-
nouvelés en 2009 : la RD 23 de Belfort à
Offemont et d’Éloie à Grosmagny, la RD13
et la RD 22 à Offemont.



COLLÈGES

OFFRIR LES MEILLEURES
CONDITIONS DE TRAVAIL
Trois collèges du département accueillent les élèves du
canton : les collèges René Goscinny à Valdoie, Arthur Rim-
baud et Vauban à Belfort.
Tous sont équipés de l’Environnement numérique de travail, un portail
Internet sur lequel les élèves, les parents, les équipes éducatives et ad-
ministratives du collège, peuvent se connecter pour toutes démarches
et suivi scolaires. Les trois établissements bénéficient du programme de
restructuration Contrat-Collèges 2004/2014. Rénovation des demi-pen-
sions, nouveaux plateaux de sciences et de technologie, installation
d’ascenseurs pour les élèves à mobilité réduite… Le Conseil général in-
vestira ainsi près de 13 millions d’euros pour ces collèges. En 2009, une
soixantaine d’élèves de 6e ont également bénéficié d’un séjour d’inté-
gration à la base nautique du Malsaucy. Au programme : activités spor-
tives et initiation au multimédia.

NOUVELLES TECHNOLOGIES
Les nouvelles technologies sont au cœur des établissements : salle multimédia,
environnement numérique de travail, vidéoprojection, salle informatique… Ici,
une salle de classe du collège Goscinny, équipée d’un tableau interactif.
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LOGEMENTS SOCIAUX
Huit logements ont été créés au Clos de la Roselière à Offemont.

SPORT
L’équipe de moins de 13 ans du club de foot de Roppe
a remporté le challenge Futsal en février 2009.
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LOGEMENT

DES LOGEMENTS BASSE CONSOMMATION
D’ÉNERGIE À OFFEMONT ET ROPPE
Principal partenaire du Conseil général du Territoire de Bel-
fort en matière de logement social, Territoire Habitat gère
493 habitations dans le canton d’Offemont.
Les constructions de ces dernières années ont contribué à diversifier et
moderniser le parc social offemontois (rue Miellet, Clos de la Roselière…).
Bientôt, le canton sera doté de nouveaux logements à Roppe, une pre-
mière dans cette commune. C’est dans la Grande Rue du Général De
Gaulle que Territoire Habitat a acquis une ancienne ferme. Les travaux,
débutés il y a quelques mois, laisseront prochainement place à quatre
logements de grande qualité. Ce chantier, tout comme celui du Cuniot
à Offemont, sera conçu en « Bâtiment Basse Consommation », limitant
ainsi les coûts de chauffage à la charge des futurs locataires.

ASSOCIATIONS

SOUTENIR LES STRUCTURES
ET LEURS BÉNÉVOLES
Football, musique, handball, théâtre, chant… Les associa-
tions du Territoire de Belfort offrent un large choix d’acti-
vités sportives et culturelles.
Le Conseil général soutient chaque année près de 450 associations. Dans
le canton d’Offemont, 8 structures recensent près de 750 adhérents et
bénéficient du Fonds départemental d’aide aux associations locales
(FDAAL). Parmi elles, le club de football de Roppe s’inscrit également
dans le dispositif « un professionnel dans mon club ». Mise en place par
le Conseil général en 2008, cette opération consiste à financer des
postes d’encadrement professionnel dans les clubs sportifs du dépar-
tement. Véritable soutien à l’association, l’éducateur offre ses conseils
et vient en aide aux bénévoles du club de Roppe, comptant près de 200
footballeurs amateurs.
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LE CANTON D’OFFEMONT:

Chef-lieu de canton :
Offemont
Superficie :
2 099 ha
Population (Insee 2009) :
5 724 habitants
Évolution population 1999/2009 :
- 3,39 %

> Contre les réformes fiscale
et territoriale, pour la défense
du service public de proximité
et de la démocratie locale :
Exprimez-vous
et signez la pétition sur le site
du Conseil général www.cg90.fr

> Vous avez des questions à poser?
Des remarques à formuler?
Des suggestions à émettre?

Par courriel:
conseil.general@cg90.fr

Par courrier:
M. le Président du Conseil général
Hôtel du Département
Place de la Révolution française
90020 Belfort Cedex

:: Né le 27 septembre 1935
:: Élu en 2004
:: Parti socialiste

CONSEILLER
GÉNÉRAL :
Michel Reiniche
Vice-président
chargé de la culture,
de l’éducation
et de l’enseignement
supérieur.
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FAMILLES

DES AIDES POUR TOUS
ET POUR TOUTES
LES SITUATIONS
Le Conseil général met à disposition des
habitants du Territoire un ensemble
d’aides adaptées à chaque situation.
Insertion sociale et professionnelle, suivi médical
dans le cadre de la Protection maternelle et in-
fantile, accès au logement… 15,6 % des familles
du canton d’Offemont ont ainsi sollicité une aide
auprès du Point Accueil Solidarité (PAS). Le
Conseil général intervient également en faveur
des personnes âgées. Dans le canton, l’Allocation
personnalisée d’autonomie (APA) est versée à 97
personnes rencontrant des difficultés pour ac-
complir des gestes de la vie courante. D’autres
dispositifs sont mis en place pour surmonter
cette perte d’autonomie, comme la téléalarme
(pendentif permettant de déclencher un signal
d’alarme) ou la carte Mimosa garantissant sous
certaines conditions, une gratuité des transports
en commun.

LECTURE PUBLIQUE
De nombreux services sont mis à la disposi-
tion des personnes âgées, comme par exem-
ple le portage de livres à domicile, assuré par
la Médiathèque départementale.

ÉCONOMIE

SOUTENIR LES ENTREPRISES POUR FAVORISER L’EMPLOI
Dans le canton, trois entreprises ont bénéficié d’une aide directe pour finan-
cer leurs projets et cinq ont déjà eu recours au Contrat départemental d’ac-
cès à l’emploi (CDAE) pour embaucher.
Grâce à ses deux dispositifs — les aides directes aux entreprises et le CDAE — le Conseil géné-
ral soutient l’économie locale et l’emploi dans le Territoire de Belfort. En 2009, le Département
et la Région ont ainsi apporté leur aide à une quinzaine de projets. Dans le canton d’Offemont,
Clerc Industrie a bénéficié d’une aide au conseil en 2007 et la même année, le Groupe Citele
a reçu une aide à l’investissement matériel. En 2008, la société Macplus a également pu comp-
ter sur un soutien au développement international. Par ailleurs, cinq employeurs ont
embauché des salariés en CDAE. Dispositif unique en France, il facilite l’embauche de deman-
deurs d’emploi bénéficiant de minima sociaux. Le Département participe au financement du
poste en contrepartie de quoi l’employeur s’engage à le pérenniser.

Le centre de distribution de La Poste
à Offemont fait partie des cinq employeurs du
canton qui ont eu recours au CDAE.
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